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Kinshasa, le 10 Septembre 2015
Atelier de mise en commun des améliorations des parties prenantes au projet de cadrage du secteur forestier

Lieu : Cercle le Gourmand.

Date : le 10 septembre 2015

Organisateur: Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC

Modérateur : Prof. Mack DUMBA, Coordonnateur National

Présentateur: Liévin MUTOMBO, Expert Chargé de la Collecte des Données.

Participants : 

L’atelier a connu la participation des délégués venant :

· du Gouvernement, notamment du Ministère de l’Environnement.

· des Organisations de la Société Civile 

· des Partenaires Technique et Financier ;

· des Experts du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC. 

.

Programme de l'Atelier: 

· 9H00
: Arrivée des participants ;

· 9H30
: Début des travaux de révision;

· 11H00
: Pause-café;

· 11H15
: Reprise des travaux ;

· 13H00
: Pause repas ;

· 14H00
: Poursuite des travaux;

· 16H30
: Clôture. 

Ordre du jour

· La présentation des résultats de l’étude de Cadrage du Secteur Forestier réalisée par le Cabinet MOORE STEPHENS par Monsieur Liévin MUTOMBO MBUYI, Expert Technique Second de l’ITIE-RDC,

· La mise au point de Monsieur King BOOTO, Directeur Technique de la Direction de Gestion des Forêts du Ministère de l’Environnement et Développement Durable, Echange

DEROULEMENT DE L’ATELIER

1. Mot du Coordonnateur National de l’ITIE, le Professeur Mack Dumba Jérémy

Le Coordonnateur a expliqué les objectifs de l’étude qui sont :

· De conseiller le Comité Exécutif sur l’opportunité et la faisabilité d’intégrer l’exploitation forestière dans le processus ITIE, 

· D’exposer les données contextuelles collectées sur le secteur de l’exploitation forestière en RDC ;

· De définir le périmètre d'application du processus de déclaration ITIE ;

· De proposer les formats de collecte des données ; 

· D’identifier les obstacles potentiels pour l’intégration du secteur forestier dans le processus ITIE.

rapport de cadrage  appomme le plus opaque; tant nationales que provinciales, de la participation des entreprises extractive
Après avoir  remercié les participants pour leur présence  à l’atelier, le Coordonnateur National a présenté l’essentiel du projet du rapport  de cadrage du secteur forestier, l’évolution du processus ITIE en RDC depuis son adhésion en 2005  jusqu’en 2015 et le pourquoi de l’étude.

Il a défini le processus ITIE comme un processus d’apprentissage et de bonne gouvernance des ressources extractives. Deux produits miniers étaient retenus pour faire  l’objet  de publication  depuis l’adhésion de la RDC au processus  en 2005. Il s'agit du e cuivre et  du cobalt, et le pétrole pour les hydrocarbures. 

ITIE évoluant et avec l’apprentissage de la bonne gouvernance, l’expérience acquise de la divulgation des paiements perçus par l’Etat  à travers les différentes régies financières tant nationales que provinciales, de la participation des entreprises extractives au processus ;  la RDC voudrait aujourd’hui intégrer le secteur Forêt dans l’ITIE.  

Le terme épuisable prôné par l’ITIE   relève  de tout ce que Dieu  a créé  et qui s’épuise  après extraction comme le pétrole du Venezuela. Si le pétrole s’épuise, donc, l’arbre, le cuivre, le cobalt  peut aussi l’être. On peut couper une forêt  et à l’endroit elle était, surgit  une savane si on ne prend pas soin de reboiser.

Trois pays ont intégré la forêt notamment le Libéria, le Cameroun, le Gabon. La RDC voudrait devenir le 4ème pays à publier le rapport ITIE sur la forêt.

Un secteur longtemps connu comme le plus opaque ; le présent projet de cadrage va nous servir à produire un rapport ITIE du secteur et connaître ainsi, sa contribution dans le budget de l’Etat et au PIB.

Le Secrétariat  Technique a réuni donc les experts de différentes structures pour faire la revue  du rapport et y apporter des améliorations. .

Cadrage pour l’ITIE

Le cadrage suppose toujours la  délimitation des opérateurs et des fondamentaux. La limite  de la période, le périmètre des entreprises, les entreprises devant déclarés,  les entités perceptrices de l’Etat et les flux  faisant objet  de la déclaration. Elle définit   le seuil de matérialité  et les éléments contextuels.Ces éléments fondamentaux  sont circonscrits  dans un rapport  que nous appelons  rapport cadrage. Présentation du projet de cadrage

Réalisé par le Cabinet Moore Stephens qui n’a pas pu faire le déplacement, le projet de rapport du cadrage a été présenté par Monsieur Liévin Mutombo, Expert au Secrétariat Technique, Chargé de Collectes des données. 

Ce projet de rapport a connu la participation significative  des  principaux acteurs du secteur et ont contribué efficacement. Il doit encore faire l’objet d’améliorations avant son adoption par le Comité Exécutif avant de lancer la collecte des données et produire un rapport du secteur.

Etaient concernés par cette étude :

· la province de Bandundu, 

· la Province Orientale et 

· la province de l’Equateur. 

La démarche de l’étude 

La mission a eu lieu durant la période allant du   mois de mars à  mai 2015. 

Afin de se prononcer sur le périmètre de l’exploitation forestière en RDC et sur l’opportunité de son intégration dans le processus ITIE,  le consultant a procédé à : 

· l’examen du cadre légal régissant le secteur forestier;

· l’identification des sources d’informations relatives aux données contextuelles sur le secteur ;

· une analyse complète des paiements et des flux de revenus revenant à l’Etat et liés au secteur 

· la tenue de réunions avec les parties prenantes du secteur ; et

· l’identification de tous les obstacles qui peuvent entraver la divulgation des informations sur le secteur et son intégration au processus ITIE.

· La collecte et compilation des données.
Résultats de l'étude
· 190 Exploitants ont été recensés pour l'exercice 2013, et 113 pour l'exercice 2014
· Les revenus du secteur captés ont été de 12 840 950 USD en 2013, et 8 332 440 USD en 2014
Détermination du cadrage

	Fondamentaux
	Exercice 2013
	Exercice 2014

	Matérialité 
	Le seuil de matérialité des paiements effectués par les Exploitants forestiers a été fixé à 20 000 USD

	Périmètre des Exploitants
	Sur base du seuil ci-dessus, 33 Exploitants ont été retenus dans le périmètre pour avoir effectué des paiements au-delà de 20 000 USD
	Sur base du seuil ci-dessus, 24 Exploitants ont été retenus dans le périmètre pour avoir effectué des paiements au-delà de 20 000 USD

	Périmètres des Entités de l'Etat
	· DGI  
· FFN
· DGDA

· MIN. EDD
· DGRAD

· DPR

	Cadre référentiel des flux
	Tous les flux recensés, aussi bien spécifiques au secteur forestier que de droit commun, ont été retenus sans application de la matérialité, soit au total 32 flux.

	Exploitants retenues pour une déclaration unilatérale de l'Etat
	Tous les autres exploitants, au total 157, ayant effectué des paiements en-dessous du seuil de 20 000 USD, ont été retenus pour une déclaration unilatérale de l'Etat
	Tous les autres exploitants, au total 89, ayant effectué des paiements en-dessous du seuil de 20 000 USD, ont été retenus pour une déclaration unilatérale de l'Etat


Concernant les informations contextuelles, l'Etude a retenu que les paiements sociaux, obligatoires et volontaires, ainsi que les volumes de production devront faire l'objet d'une déclaration unilatérale des Exploitants.

Par ailleurs, les volumes et les valeurs des exportations, ainsi que les transferts infranationaux devront faire l'objet d'une réconciliation entre la déclaration de l'Etat et celle des Exploitants.

Plusieurs interventions ont été enregistrées après la présentation  de notre expert. Ces échanges  ont permis de dégager ce qui suit :

1. Intervention du Directeur Booto de l’EDD

· Dans ce rapport, il y a des réajustements à faire,des choses à élaguer, à corriger a dit le Directeur Booto.

· Les textes des lois sont matières à révision parce que  d’autres lois ont été abrogées et d’autres ne sont nullement pas à évoquer.

· Il a promis de fournir des éléments probants. 

· Les termes à utiliser est le permis de coupe.

Les transferts infranationaux ont été au centre des débats

· Toutes les taxes ont été restituées à la province. Il faut éclater les taxes payées en province et au pouvoir central afin que chaque entité réponde de ses responsabilités  et de son domaine d’intervention lors de la collecte et réconciliation des données du secteur.

· Le nombre des exploitants et des flux contenus dans les annexes  doit être revu et il a suggéré que ses experts travaillent avec les membres du Secrétariat Technique pour le toilettage du texte. Car, le secteur du bois est dynamique.

· Les entreprises ne demandent plus les permis de coupe et cela rend difficile la traçabilité et le suivi des opérateurs. Avec conséquence logique, la baisse  des recettes de l’Etat dans ce secteur car le pouvoir central n’a que  la taxe  sur la délivrance  phytosanitaire. 

· FFN encadre les taxes parafiscales. Il perçoit et redistribue à l’Etat Central et aux provinces.

· Le Ministère de l’environnement intervient  dans le secteur règlementaire.

· D’autres taxes payées au Ministère de l’Environnement ne sont pas reprises ici.

· Il y a aussi des taxes qui sont réceptionnées mais qui ne sont  pas activées.

Pour recadrer les interventions des uns s et des autres, le Coordonnateur leur a fait savoir que l’ITIE n’avait pas pour rôle de  réajuster les injustices quant à la répartition des taxes entre le pouvoir central et les provinces mais les données contenues dans le rapport vont vous permettre de faire des revendications. ITIE capte même  les taxes payées en nature et nous allons vers le lieu de captage  de l’impôt  pour la réconciliation.

2. Intervention des experts de l’environnement à WWF

· Le secteur forêt est entaché de beaucoup  d'irrégularités et nous saluons son intégration à l’ITIE. Sa faible contribution au budget  de l’Etat (0,7%) et au PIB  (1%) est décriée par tous. La grande remarque concerne les paiements sociaux parce que les populations ne vivent pas l’effet d’entrainement des permis octroyés et des bois coupés par les exploitants.

· Chaque infrastructure réalisée  a une valeur monétaire. Or, il n’y a pas  de consensus  entre le gouvernement et les entreprises  en termes des fonds déboursés.

· Pour les statistiques de production, les déclarations trimestrielles volontaires ne vont pas faciliter le travail  car elles seront minorées pour raison des paiements de frais de production à l’Etat. Du coup, nous ne saurons pas la vérité sur les quantités des bois produits et l’Etat sera toujours perdant dans la collecte des recettes.

· Les paiements ne sont pas traçables parce qu’une seule entité détient la vérité et peut prouver par ses propres services ce qu’elle a réalisé. Les populations locales sont incapables de répondre aux questions  de réconciliation. Il serait préférable que tous les paiements passent par les banques et que les paiements sociaux soient évalués par les membres de la Société Civile.

· Sur terrain, il  y a ce qui est prévu par la loi et ce qui ne l’est pas. D’autres actions  de l’entreprise sont des actes de visibilité et ne doivent pas entrer dans les apports sociaux déclarés.

Que peut faire l'ITIE pour vérifier les déclarations ?
· En termes de paiements sociaux, l’acquisition  des connaissances ou la capacitation  sont des éléments fondamentaux pour relever le niveau de suivi des populations locales. Le Coordonnateur s’est adressé à Madame Magali de la GIZ et  à WWF pour qu’ils intègrent dans leurs programmes la formation des populations locales  et se fixer les objectifs communs et les axes  de travail pour 2016.

Est-ce que les entreprises  déclarent  vraiment ce qu’elles ont produit ?

· L’Etat congolais enregistre les déclarations des entreprises mais éprouve beaucoup des difficultés pour la vérification des faits déclarés. Les entreprises respectent  difficilement la déclaration trimestrielle édictée dans la loi.

· La plupart des entreprises achètent des bois auprès des artisanaux  et ne demandent plus l’autorisation des permis de coupe rendant difficile la légalité des déclarations.

Du rapport lui –même:

· Il y a des flux qui se ressemblent et il faut vérifier

· Vérifier si le Ministère d’EDD  perçoit des taxes  parce qu’il   figure sur la liste des régies financières.

· Les recettes  et les paiements  sont mélangés ne permettent pas la bonne compréhension du rapport de cadrage.

· Les points ci-après méritent  d’être vérifié ou élaguer

· 7, 12 et 8 (idem), 
· 9-10 (ne sont pas  des taxes du domaine   de la gestion forestière), 
· 8 (taxe provinciale non activée. Biffer le MINEDD car cette taxe relève des provinces). 
· 16 (biffer MEDD), 
· 21 (biffer MEDD), 
· 20 (n’est pas une taxe mais arrêté  instituant les frais  à payer.

· Les taxes perçues par la DGRAD ne figurent pas dans le rapport.
Monsieur KASS MUTEBA de la SOC.
· Les paiements sociaux volontaires en numéraire et en nature soient captés dans le Rapport ITIE,

· Les paiements sociaux obligatoires en numéraire et en nature soient également captés dans le Rapport ITIE.

Madame Scholastique ATADRA

· La séparation des données car les chiffres présentés sont un mélange des recettes et paiements.
Monsieur BAKULU

· L’administration forestière doit faire un effort de renforcer les capacités de ses agents et d’autres intervenants dans le secteur.

Conclusion

· Ce rapport ne sera pas validé ici a souligné le Coordonnateur National de l’ITIE-RDC mais adopté. Toutes les parties ont jusqu'au 16/09/2015  pour le relire et apporter des améliorations  avant sa  présentation au Comité Exécutif pour adoption. 

· Après correction et  relecture, on apportera les améliorations au Consultant  pour ajout. Le Comité Exécutif adoptera et  la collecte pourra  débuter.

· Malgré l’expertise des agents de l’Etat et vu les difficultés rencontrées lors de l’étude, la capacitation est aussi recommandée pour les agents de l’Etat pour la fourniture des données au moment opportun, et des populations locales pour le suivi des déclarations.

· Ce qui n’est pas spécifique  n’est pas capté par ITIE car elle n’a pas de valeur sur la matérialité.

· Au fur et à mesure on avance avec le processus, la matérialité peut changer car elle n’est pas statique. Si la plupart des exploitants se retrouvent en deçà de 20.000.dollars, la matérialité bougera pour capter un grand nombre des exploitants.

Recommandation

· Les rapports ITIE, les rapports de cadrage doivent  être utilisés  pour susciter le débat.

· Aussi, les bois sortent frauduleusement, l’Etat puissance doit prendre ses responsabilités.

· Le secteur est déjà circonscrit  et continuons à lire jusqu’au 16 septembre. Le 30 le rapport sera présenté au Comité Exécutif.

· Les rapports seront sectoriels (forêt, minier artisanal, pétrolier et minier)

· L’étude sera renvoyée dans vos mails.

Fait à Kinshasa, le 28 septembre 2015

Kiangu Léonie

ST/ITIE
Chargé de Renforcement des Capacités


